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 Libramont, le 01/09/2019 
 
LA CHARTE DU CLUB… 
 
Chaque joueur s'engage à :   
  

1. Respecter cette charte ; 

2. Porter haut les couleurs du club, avoir l'esprit d'équipe sans oublier que le basket reste avant tout un jeu ; 

3. Respecter les règles du basket, ne pas les enfreindre par la tricherie ; 

4. Respecter les décisions de l'arbitre ; 

5. Respecter les adversaires et partenaires en restant maître de soi, en refusant la violence physique et 

verbale ; 

6. Respecter l’adversaire dans la victoire comme dans la défaite ; 

7. Garder sa dignité en toutes circonstances, être exemplaire, généreux, tolérant ; 

8. Refuser toute forme de discrimination ; 

9. Respecter les décisions et les choix de l’entraineur / du coach ; 

10. Etre ponctuel et prévenir en cas d'empêchement ; 

11. Respecter le matériel et les installations mis à disposition ; 

12. Participer aux activités sportives et extra-sportives organisées par le club. 

 

Chaque parent s'engage à :  
   

1. Respecter cette charte ; 

2. Effectuer dans les meilleurs délais les formalités d'adhésion au club (paiement de la cotisation) ; 

3. Respecter les horaires d'entraînements et les convocations aux matchs ; 

4. Prévenir de toute absence et des difficultés rencontrées ; 

5. Participer, en fonction de leur disponibilité, aux déplacements et au lavage des maillots ; 

6. Ne jamais déposer l'enfant sans s'assurer qu'il soit sous la responsabilité d'un entraineur et le récupérer à 

l'heure indiquée ; 

7. Encourager l'équipe sans intervenir sur les décisions du coach et/ou de l’arbitre ; 

8. Respecter l'arbitre, les adversaires, les coachs, les spectateurs et les bénévoles ; 

9. Veiller à l'équilibre de la pratique sportive de son enfant et relativiser les enjeux d'une rencontre ; 

10. Echanger, dialoguer et exposer les éventuels problèmes rencontrés avec le comité, les entraineurs, le 

délégué de l’équipe ; 

11. Fournir un repas ou une collation saine à leur enfant 

12. Participer aux activités sportives et extra-sportives organisées par le club. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Chaque entraîneur / coach s’engage à : 
 

1. Développer l'esprit sportif de chacun ; 

2. Avoir une attitude et une tenue exemplaire en toute circonstance ; 

3. Prendre en charge tout joueur, et faire en sorte qu'il puisse s'épanouir et progresser quel que soit son 

niveau de jeu ; 

4. Accueillir, lors des compétitions, les joueurs, les dirigeants adverses et les arbitres dans un esprit loyal et 

fair-play ; 

5. Respecter et faire respecter le matériel et les installations mis à disposition ; 

6. Veiller au rangement et à la propreté des locaux ; 

7. Etre assidu et ponctuel et prévoir son remplacement en cas d'absence ; 

8. Prendre part à la vie du club en participant aux diverses réunions et manifestations ; 

9. Respecter la politique sportive du club et promouvoir son image de marque ; 

10. Participer aux activités sportives et extra-sportives organisées par le club. 

 

LA PHILOSOPHIE DU CLUB :  
 

« Le basket pour tous, garçons et filles,  
chacun à son niveau 

dans une ambiance conviviale 
avec un encadrement de qualité » 


